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LA TA, C’EST QUOI ? 

La Taxe d’Apprentissage (TA) est une taxe obliga-
toire versée par toutes les entreprises, indépen-
damment de leur forme juridique, dès lors qu’elles 
sont assujetties à l’impôt sur les sociétés ou sur 
le revenu. Son objectif est de faire participer les 
employeurs au financement des formations tech-
nologiques et professionnelles.

POURQUOI CHOISIR NOTRE IUT ? 

Cette taxe représente une partie essentielle de nos 
financements, soutenant ainsi l’enseignement de 
nos formations ainsi que l’acquisition de matériel 
technologique et professionnel pour nos étudiants. 
C’est également un investissement pour votre en-
treprise, nous permettant de former vos futurs col-
laborateurs avec des équipements de pointe.

LES ÉTAPES CLÉS 

À NOTER 

Nous vous informons que nous n’acceptons désor-
mais plus les versements par chèque ou virement 
direct. Par conséquent, nous ne sommes plus en 
mesure de fournir de reçus fiscaux. Pour effec-
tuer un versement à notre établissement, veuil-
lez impérativement déclarer votre intention sur  
https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/. 

Afin de faciliter l’identification de votre soutien, 
nous vous recommandons de nous informer en 
remplissant le bordereau via le QR code fourni 
ci-dessous.

Bordereau à renseigner

Contact TA IUT Nancy-Brabois 
mail : iutnb-taxe-apprentissage@univ-lorraine.fr
tél : 06 74 68 68 11

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/

